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Université de Perpignan Via Domitia




   Direction de la Recherche et des Ecoles Doctorales
PROCEDURE D’INSCRIPTION DEROGATOIRE EN THESE POUR

L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2011/2012
Concerne: 

les titulaires d’un DESS, Master II Professionnel ou diplôme étranger équivalent
Période d’inscription : 
Du 5 septembre au 15 novembre 2011.
Accueil tous les jours de 9h00 à12h et de 14h à 17h30
Les inscriptions se déroulent en deux étapes :
1ère ETAPE : L’AUTORISATION DU DIRECTEUR DE L’ECOLE DOCTORALE

Cette autorisation dépend de la DRED (Direction de la Recherche et des Ecoles Doctorales) située au bâtiment B2 dans la pinède.
Formulaire à télécharger sur le site 
http://cms.univ-perp.fr/cms/default/fr/recherche/ecoles_doctorales/inscriptions_en_these.html
Les dossiers doivent être remplis de façon lisible, veuillez à ce que les adresses électroniques fournies soient utilisables. Tout au long de l’année cette adresse sera utilisée pour envoyer des informations pédagogiques, des convocations et autres démarches administratives  à commencer par l’autorisation d’inscription en doctorat.

Remplir le dossier en ligne - Tout dossier incomplet et manuscrit sera refusé.
.
Composition du Dossier :
Pièces à fournir :
· Formulaire de Demande d’autorisation d’inscription en doctorat, signé obligatoirement par  l’étudiant, par le directeur du laboratoire d’accueil, et le directeur de thèse.                                 
· Le relevé de notes obtenues au D.E.S.S ou Master Professionnel ou au  diplôme étranger       équivalent. Pour les étudiants étrangers, les documents fournis devront être traduits en français et certifiés conformes aux originaux
· La Charte des Thèses : Télécharger la charte des thèses en deux exemplaires et joindre au dossier un exemplaire signé par vous même et votre directeur de thèse.
      -    Un curriculum vitae détaillé.
· Une lettre de motivation précisant que l’étudiant possède les conditions matérielles,              scientifiques et financières pour pouvoir s’inscrire en thèse.
      -    Un exemplaire des travaux antérieurs démontrant l’aptitude à la recherche.
· Un projet de recherche ayant reçu l’accord d’un directeur de thèse.
· L’inscription au Fichier Central des Thèses : Elle est obligatoire dès la première année d’inscription en doctorat pour les Lettres, Sciences humaines, Droit et Sciences Economiques.
· Comité Suivi de Thèse (CST) rempli et signé par le directeur de thèse

Ces demandes d’inscriptions seront examinées collégialement  par une commission du Collège Doctoral de l’UPVD. 

2ème ETAPE : L’INSCRIPTION ADMINISTRATIVE
Elle doit être faite dans le service de scolarité centrale BASE.
Lorsque la demande d’inscription en doctorat est validée par l’école doctorale, l’étudiant est autorisé à s’inscrire administrativement auprès du service de scolarité concerné. Après avoir retiré une autorisation auprès de la DRED, les étudiants doivent procéder à l’inscription administrative dans les meilleurs délais.

Le dossier administratif  est délivré par le service de  scolarité centrale BASE et doit être ramené au même endroit. (il peut être également téléchargé sur le site de l’université www.univ-perp.fr)
